
 

 

 

 

 

 

 

BAREME DES HONORAIRES 
(en TTC) 

Au 1 janvier 2023 
 

 

 

 

VENTE 
 

Mandat simple 6 % 

Mandat exclusif 5 % 

 

Les honoraires de l’agence sont calculés sur le prix de vente hors honoraires. 

Ils peuvent être à la charge du vendeur ou de l’acquéreur selon ce qui est prévu au mandat. 

 

 

AVIS DE VALEUR 
 

Avis de valeur oral : Gratuit 

Avis de valeur écrit : 120 € 

 

  

 


